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Chers Mélinoises, Mélinois,  Promesses faites, promesses tenues... 
L’équipe municipale (en grande partie composée de nouveaux membres) que j’ai l’honneur de conduire, 
a été élue en mars 2014. 

Depuis, nous travaillons en étroite collaboration avec les agents municipaux pour réaliser le plan de man-
dat que nous vous avions présenté. Nous avons appris, analysé, expertisé avec la volonté de répondre 
à vos attentes dans le respect de la parole donnée. 

Répondre à vos attentes 
Trois années de gestion locale, c’est un laps de temps suffisamment long pour prendre des initiatives, éla-
borer des actions, entreprendre des réalisations ; mais c’est aussi un temps trop court car bien des 
déci-sions se construisent dans la durée, en fonction des contraintes administratives et juridiques.  

Notre ambition est à la fois simple et claire : faire en sorte que chaque habitant de notre commune soit fier 
et heureux d’être à Échenoz la Méline, une ville à visage humain où il fait bon vivre ensemble, toutes géné-
rations confondues. 

Une exigence de qualité 
Pour mener à bien cette ambition, nous nous imposons au quotidien, pour toutes nos missions, une exi-
gence de qualité ainsi que le souci du travail bien fait avec pour priorité une recherche 
de financements adaptés afin de ne pas grever le budget, ni impacter la fiscalité communale. 

À plus long terme, nous avons une vision claire de ce que nous voulons construire pour 
notre avenir, celui de nos familles et de nos enfants. 

Fiers du travail réalisé 
Nous sommes à mi-mandat. L’objet des pages qui suivent est simple : détailler l’ensemble 
des actions et réalisations dont les champs d’application touchent petits et grands et impliquent, pour l’es-
sentiel, l’amélioration de votre quotidien. 

L’éducation et la jeunesse, l’affirmation d’une solidarité pour les plus fragiles, la volonté de préserver l’envi-
ronnement, de doter notre commune d’infrastructures pérennes et la maîtrise de l’urbanisme sont au cœur 
de nos préoccupations. Nous souhaitons vous rendre compte de nos actions, faire le point, ce que nous 
avons fait, ce qu'il reste à accomplir.  

C’est avec la même énergie, la même disponibilité et le même enthousiasme que nous continuerons, avec 
vous et pour vous dans les 3 années à venir, à engager Échenoz dans son évolution. 

Présents, actifs et confiants, vous pouvez compter sur nous. 
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Une équipe au service du public 
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En 2014, l’équipe municipale 
s’était engagée à : 

- Bien gérer notre commune, pren-
dre connaissance et analyser la
situation financière :

- Préserver le patrimoine mélinois :
ce patrimoine appartient à la com-
mune, il est de notre devoir de
l’entretenir, de le mettre en valeur
et de le faire connaître :

Trois ans après, nous avons réalisé nos 
promesses pour que notre commune améliore sa 
marge financière  et maintienne une qualité des 
services afin de satisfaire un maximum de Mélinois : 

* Observation et analyse de la situation,
* Ciblage des postes d’économie,
* Établissement de budgets rigoureux, maîtrise des dépenses de
fonctionnement,

* Recherche de subventions pour financer les investissements,
* Maîtrise des taux d’imposition.

* Rénovation de la toiture de l’église dans sa partie haute,
* Entretien de la Roche des 12 apôtres,
* Cimetière : remise en sécurité et en valeur du porche,
* Signature de la convention Natura 2000,
* Signature de la convention RNR (Réserve Naturelle Régionale)

et balisage de la zone pour la protection des chauves-souris,
* Travaux de rénovation d’énergie / accessibilité,
* Travaux d’amélioration et d’entretien dans les écoles,
* Remplacement des huisseries (portes, fenêtres) suite à un audit
énergétique,

* Études en cours de la valorisation de la place d’armes.

PATRIMOINE
GESTION  FINANCIÈRE 

2014-2020     BILAN  DE  MI  MANDAT 
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Des taux de fiscalité attractifs et maîtrisés 

 48 € sont consacrés aux dépenses de personnel 

 25 € couvrent les charges d'entretien et de fonctionnement  

11 € financent les dépenses d'investissement 

8 € participent aux charges financières 

4,5 € rémunèrent les élus 

3,5 € sont versés sous forme de subventions  
  (associations, CCAS, micro crèche) 

Avec ces 100 €   de recettes 
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En 2014, l’équipe municipale 
s’était engagée à : 

- Maîtriser l’urbanisme pour mieux
l’intégrer en maintenant un cadre
de vie agréable :

- Collaborer avec la CAV :

- Apporter aide aux artisans et
commerçants :

Trois ans après, nous avons réalisé nos promesses afin que 
notre ville continue à accueillir de nouveaux habitants et à 
favoriser le développement économique:  

* Recadrage des projets d’urbanisme dans le cadre du PLU*,
* Modification du projet Habitat 70  - rue des Craies,
* Programme de logements sociaux dans la commune,
* Respect du PLH** / Maîtrise du logement social.

* PLU plan local d’urbanisme
** PLH programme local de l’habitat

* Mise en conformité du plan local d’urbanisme intercommunal,
* Coopération avec la CAV,
* Projet de rénovation d’habitations (rue St Hubert / place d’armes),
* Maîtrise du pacte financier et fiscal.

* Choix du commerce de proximité notamment pour les manifesta-
tions de la commune et la restauration des écoles,

* Développement / favorisation de la ZAC sud,
* Attention particulière au maintien des commerces existants,
* Arrêt de la ZAC - rue Charles de Gaulle.
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Plan ZAC SUD  
Échenoz la Méline 

Une ville accueillante et dynamique 

2014-2020     BILAN  DE  MI  MANDAT 

COMMERCEURBANISME C A V

PROJET Habitat 70 - les craies 
Échenoz la Méline 
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En 2014, l’équipe municipale 
s’était engagée à : 

- Sécuriser et améliorer les
réseaux routiers :

- Sécuriser et protéger les popu-
lations fragiles, séniors,
enfants :

- Maintenir le lien avec et entre
les Mélinois : informer, commu-
niquer, favoriser la rencontre
des Mélinois :

Trois ans après, nous avons réalisé nos promesses 
sur l'ensemble des dossiers suivants, afin qu’Échenoz 
vive sereinement : 

✔ Mise en place d’un ralentisseur (rue de la Résistance),
pose de radars pédagogiques,

✔ Aménagement de voirie, de parking au carrefour de la Plan-
chotte, marquage au sol pour rappeler la limitation de vitesse…

✔ Réfection de la route de Velleguindry,
✔ Sécurisation des ilots Avenue Pasteur,
✔ Couloir de sécurité rue de Solborde,
✔ Revêtement RN 57.

✔ Contact direct et régulier avec la Police,
✔ Mise en place de la vidéo-protection école de la Flandrière
✔ Aménagement / Sécurisation accès aux écoles,
✔ Application des règles PPMS (Plan Particulier de Mise en

Sécurité),
✔ Modulation de l’intensité lumineuse du village.

✔ Maintien du journal municipal,
✔ Rencontre semestrielle avec les séniors,
✔ Révision et mise à jour du blog,
✔ Questions-réponses sur le blog,
✔ Création Page Facebook,
✔ Développement de la fibre optique,
✔ Création Agenda + Livret d’accueil,
✔ Dialogue et disponibilité du maire sur demande,
✔ Visites régulières des élus sur le terrain,
✔ Prêt de la salle « espace citoyen » pour diverses

manifestations.
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Une ville pour tous 

2014-2020     BILAN  DE  MI  MANDAT 

COMMUNICATION
VOIRIE

SÉCURITÉ
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En 2014, l’équipe municipale 
s’était engagée à : 

- Agir pour notre environnement :
les zones naturelles sont des
milieux à protéger.

- Améliorer l’état du réseau d’eau
pour en augmenter le rendement
afin de contrôler le prix :

- Préserver la forêt, la maintenir
agréable pour tous :

Trois ans après, nous avons réalisé nos 
promesses sur l'ensemble des dossiers suivants, afin 
qu’Échenoz grandisse sans perdre son âme : 

✔ Mise en place du programme« zéro pesticide »,
✔ Nettoyage de printemps,
✔ Mise en place de canisettes,
✔ Entretien des rives de la Méline (plaine de la Vèze),
✔ Propreté de la Méline (alevinage),
✔ Vigilance maintenue aux abords de la Méline.

✔ Amélioration du rendement (91 %),
✔ Baisse du prix de l’eau, 1,60 € le m3 en 2017 (-10 %),
✔ Mise à jour des plans de réseaux d’eau,
✔ Suppression des branchements en plomb.

✔ Demande ONF pour modification du programme de
coupes (éviter coupes à blanc),

✔ Entretien des chemins / routes forestières,
✔ Création aire de stockage du bois.
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Préservons notre forêt

Un respect de la nature 

2014-2020     BILAN  DE  MI  MANDAT 
ENVIRONNEMENT

FORÊT
EAU

canisettes
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En 2014, l’équipe municipale 
s’était engagée à : 

- Accompagner, encourager, soutenir
la vie associative :

- Informer, accompagner les
séniors :

- Mettre des actions en place pour la
jeunesse :

- Organiser des activités péri-
scolaires suite à la réforme des
rythmes scolaires :

Trois ans après, nous avons réalisé ces actions es-
sentielles pour faire de notre ville une commune 
dynamique, vivante et attractive : 

* Maintien des subventions,
* Développement d’activités nouvelles (trail, ...),
* Mise à disposition de locaux et de matériels adaptés aux

besoins,
* Appui logistique des services techniques,
* Aide au maintien du RCM (Racing Club Mélinois).

* Renforcement, accompagnement et suivi des personnes
isolées/âgées,

* Amélioration de la convention « Présence Verte »,
* Réactivation du Conseil des Sages,
* Portage des colis de fin d’année par les élus.

* Emplois saisonniers pour l’été (jeunes mélinois),
* Vente de la carte jeune,
* Emplois d’avenir,
* Maintien des soirée jeunes,
* Remise à neuf de l’aire de jeux place de l’église,
* Fresque sur le mur des garages (place de l’église),
* Mise à l’honneur d’un jeune sportif mélinois,
* Micro-crèche reprise par la municipalité.

* Emplois d’avenir pour le périscolaire,
* Développement des activités TAP (Temps d’Activité Périsco-

laire) avec larges activités sur les 3 groupes scolaires,
* Qualité de prestations reconnues,
* Aide aux devoirs 2 soirs/semaine,
* Emplois civique.
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Vivre tous ensemble 

2014-2020     BILAN  DE  MI  MANDAT 
ASSOCIATIONS

JEUNESSE & PÉRISCOLAIRE
SENIORS
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D’AUTRES  CRÉATIONS 

Terrain de pétanque à Longeville* 

Changement des fenêtres et portes 
d’entrée, salle des associations 

Fleurissement 

Foulées mélinoises  2017 

Chasse à l’œuf au verger 

du Pisse Menu 

Carnaval avec les écoles 

Achat de matériel de désherbage 
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Chantier de jeunes—Rénovation du cimetière  

Cabine à lire* 

Pose d’ampoules LED 

* travaux réalisés par les services techniques 



N° 13  Juin - Juillet - Août 2017 page 9

 

 

N° 13 juin-juillet-août 2017   page 9 

 RÉALISATIONS  /  MANIFESTATIONS 

Crayons du groupe scolaire 
 de Pont* 

Rénovation de deux logements 
à Pont* 

Agrandissement de l’atelier communal * 
 

La galerie  

Découverte des chiroptères 

Remplacement du grillage*  

Changement de porte  
à Pont 

Réfection toiture local technique* 
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Pour améliorer l’accueil, la culture et le bien vivre : 
 Amélioration du fleurissement de la commune. 
 Installation de sapins de noël dans les quartiers d’Échenoz. 
 Décoration des transformateurs. 
 Installation de cabines à lire. 
 Galerie : assiduité et dynamisme pour toujours plus de découverte de la culture et de l’art. 
 Soutien et accompagnement des activités de la bibliothèque. 
 Rénovation aire de jeux et réalisation de fresques murales place de l’église. 

Pour le sport et l’accompagnement des jeunes : 
 Sport : Foulées mélinoises : 3e édition cette année.  
 Stade : rénovation de l’éclairage et reprise en charge communale des factures d’eau, d’électricité. 

 Écoles : remplacement d’équipements pédagogiques, renouvellement du parc informatique à 
l’école de Longeville. Réfection, modernisation ou création d’équipements : toilettes Pont, structure 
crayons école de Pont, blason, drapeaux, aménagement cour de récréation maternelle village. 

 Accueil de loisirs : achat matériels / amélioration des locaux et du point d’accueil. 

 Reprise en gestion municipale de la micro-crèche pour amélioration de la qualité des services et 
réduction des dépenses communales. 

Pour l’entretien, l’amélioration du patrimoine et des qualités de travail : 
 Rénovation des appartements communaux. 
 Amélioration des conditions de travail du personnel : 
   Remplacement des bureaux du secrétariat, 
   Extension de l’atelier municipal. 
 Mise aux normes et accessibilité des bâtiments communaux. 
 Schéma directeur d’eau potable. 
 Reprise en régie municipale complète du service eau ; relevés de compteurs, facturation. 
 Installation d’un vidéoprojecteur Espace citoyen. 
 Modernisation des installations du local à jus de pommes. 

Pour plus de sécurité : 
 Amélioration travaux de voirie lotissement les Terrasses de la Méline 
 Aménagement d’un parking place de la Planchotte. 

Pour plus d’humanisme : 

 Événement important que nous avons eu à gérer en début de mandat, l’accueil des migrants dans 
notre commune : accompagnement sérieux, rigoureux et efficace... 

Et combien de réalisations non programmées mais réalisées 
pour que notre ville soit encore plus attractive et accueillante ! D’ici  la  fin  du 

mandat… 
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Une ville soucieuse 
de son  

environnement 

Optimisation de l’éclairage 
public par diminution des 
puis-sances et installation de 
LEDS. 

Installation de régulation de 
chauffage centralisé dans les 
bâtiments publics. 

Achat de matériel de désher-
bage. 

Achat de 2 véhicules électri-
ques + bornes de recharge. 

Une ville  
accueillante 
pour tous 

Mise en valeur du centre, 
entretien du patrimoine et 
des installations. 
Construction de logements et 
de maisons individuelles en 
collaboration avec Habitat 70. 
Consolidation du mur du cime-
tière, couvertine en pierre de 
laves. 
Poursuite de la réfection de la 
toiture de l’église. 
Réaménagement de la place 
d’armes. 
Rénovation rue de la Fonte-
notte ; réseaux eau, assainis-
sement, couche de roulement. 
Continuité dans l’effort d’en-
tretien de la voirie, dans l’amé-
lioration de la sécurité. 
Installation d’une signalétique 
dans les rues du village… 

Une équipe  
au service du public 

Services performants, gestion 
maîtrisée. 

Poursuite d’une fiscalité raison-
née grâce à une gestion toujours 
plus rigoureuse de l’argent pu-
blic. 
Amélioration de la salle de repos 
pour les personnels municipaux. 
Travaux d’acoustique : mairie, 
périscolaire, micro-crèche… 
Poursuite du renouvellement du 
matériel scolaire et d’améliora-
tion des locaux. 
Renouvellement du parc informa-
tique école de Pont. 
Création des 2 aires de pétanque 
(Pont et Longeville). 
Installation d’une seconde cabine 
à lire. 
Poursuite des investissements 
nécessaires pour améliorer la 
qualité et les conditions de tra-
vail. 
Renforcement de l’accompagne-
ment des aînés. 

Notre programme d’investis-
sement 2017, ambitieux, est 
estimé à 1 238 353 €. 
Grâce aux subventions    
obtenues et à un emprunt  
de 200 000 €, la dépense à 
charge de la commune   
n’impactera pas la fiscalité. 

Budget  prévisionnel  2017     Section  investissement
Dépenses Financement

Projets 2017 1 238 353 € Emprunts 200 000 € 

Subventions 507 358 € 

Taxes + excédent antérieur 92 912 € 

Autofinancement 300 428 € 

Cessions  actif 137 655 € 

Total 1 238 353 € Total 1 238 353 € 
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Subventions 507 358 € 

Taxes + excédent antérieur 92 912 € 

Autofinancement 300 428 € 

Cessions  actif 137 655 € 

Total 1 238 353 € Total 1 238 353 € 
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Et après... quelles perspectives 
pour Échenoz ? 

 
Une politique volontaire, tournée vers l’avenir et la modernité, s’appuyant sur des 
choix réfléchis, avec l’ambition de progresser. 

 
 
* Trouver le juste équilibre entre le maintien de l’existant et la prise en compte de l’évolution du 

monde qu’il faut accepter. 
 
* Adapter nos infrastructures à l’augmentation du nombre de Mélinois.  
 
* Savoir préserver et affirmer notre identité avec nos différents partenaires. 

 
* Prendre en considération les attentes des Mélinois de tous les âges, dans le respect des droits 

de chacun, dans un cadre de vie toujours valorisé et avec l’exigence de servir toujours plus et 
mieux. 

 
Assumons avec volonté et détermination le fait de ne pas être des spectateurs passifs 
de notre évolution ; l’avenir n’est pas une menace, à nous d’en faire une promesse. 

 
 

Votre maire  Serge VIEILLE 
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PROCHAINES  FESTIVITÉS 

Un repas est organisé le jeudi 
13 juillet -à partir de 20 h- sous le 
préau de Longeville  
suivi d’un bal gratuit animée par 

le DJ Alessandro.  
La commémoration du 14 juillet  
aura lieu à 11 h au Monument 
aux Morts et sera suivie d'un 
vin d'honneur à la Mairie. 

TOUR  DE  FRANCE 
Le départ de la 6ème étape du Tour de France aura lieu à Vesoul, le 6 juillet, place 
de la République à 12 h. La caravane puis les cyclistes entreront dans Échenoz par 
l’avenue Victor Hugo avant de rejoindre Noidans-les-Vesoul par la rue des Juifs puis 
l’avenue Charles de Gaulle.  
Les riverains ainsi que tous les mélinois sont invités à une réu-
nion d’information : mardi 20 juin à 18 h 30 en mairie, espace 
citoyen.  

Info : à l’occasion du passage du Tour de France en Haute-Saône, le  Département de 
la Haute-Saône lance un site web dédié : tdf2017.haute-saone.fr  
Stationnement déconseillé sur le parcours à partir du 5/07 à 12 h et interdit de 18 h jusqu’au 06/07 à 14 h. 
TRANSPORTS SCOLAIRES : compte tenu de l’itinéraire emprunté par les coureurs, tous les services de la 
ligne des transports scolaires n° 20-51 ne circuleront pas toute la journée.  

De 17 h à minuit  
rock acoustique, pop rock et  

aussi house music  
et techno minimal.  

Buvette et barbecue  
devant l’espace musical.  

De 19 h à minuit 
DJ & light set électro 

place d’armes  
Pizzas-Boissons 
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Une bombe insecticide, un pot de peinture, de l’eau de javel... ces produits sont partout dans la maison. Uti-
lisés au quotidien, ils contiennent des substances toxiques ou dangereuses en concentration plus ou moins 
forte et réclament donc une attention particulière. Leur stockage ou leur traitement doit faire l’objet de pré-
cautions particulières, sans quoi ils peuvent avoir un impact négatif sur l’environnement et/ou la santé. C’est 
pourquoi, tous les déchets toxiques doivent être déposés en dé-
chetterie ! Les reconnaître, c’est facile grâce aux pictogrammes de 
danger réglementaires. 
Pour débusquer la présence de substances chimiques dange-
reuses dans les produits du quotidien, un bon coup d’œil suffit.   
Depuis le 1er juin 2015, tous les produits chimiques doivent présenter une étiquette de danger conforme au 
règlement CLP (« Classification, Labelling and Packaging »).  
Les produits chimiques sont étiquetés afin de nous prévenir des dangers de leur mauvaise utilisation. Dans 
la cuisine, les toilettes ou la salle de bains, on trouve des déboucheurs chimiques, des détartrants, de l’eau 
de javel. Dans le garage, on trouve de la peinture, des solvants, des pesticides, des désherbants...  
Des alternatives aux produits toxiques existent. 
Privilégiez l’achat de produits d’entretien possédant le logo de l’Écolabel européen qui permet de limiter la 
pollution de l’air dans les maisons. Vous pouvez aussi fabriquer vous-même certains produits... 
Choisissez des produits comme des peintures acryliques ou des peintures minérales ne contenant pas de 
solvants organiques, des produits portant un logo environnemental comportant moins de substances dange-
reuses. Leur impact sur l’environnement est moindre. 
Les pesticides sont rarement indispensables. Vous pouvez éviter de les utiliser en ayant recours à d’autres 
méthodes. Paillez le sol pour lutter contre les mauvaises herbes et désherbez naturellement en utilisant de 
l’eau bouillante (eau de cuisson) ou un désherbeur thermique. Les mauvaises herbes n’apprécient pas les 
chocs de température ! Si vous ne pouvez pas remplacer les produits dangereux par d’autres qui sont peu 
ou pas nocifs, préservez d’abord votre santé. Protégez-vous quand vous les utilisez (suivre les instructions, 
porter des gants...) et après utilisation, déposez-les à la déchetterie la plus proche. 
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DÉCHETS  TOXIQUES  À  DÉPOSER  EN  DÉCHETTERIE 

CONCOURS  MAISONS  FLEURIES 
La commune s’est inscrite au concours départe-
mental des maisons, villes et villages fleuris pour 
la campagne 2017.  
En tant que particulier, vous pouvez présenter 
votre maison au concours, en vous inscrivant 
(gratuitement) auprès du secrétariat de mairie 
avant le 28 juin 2017. 

FIBRE  OPTIQUE 
Le raccordement des armoires est en cours.  

Pour l'instant, la date de connexion aux habitations n’est pas connue. 

 

 

Le compteur Linky est un compteur électrique de nouvelle génération dit «communicant», qui permet de 
transmettre des informations et de recevoir des ordres à distance. Il remplacera l’ensemble des compteurs 
d’électricité sur le territoire français pour tous les particuliers, les professionnels et les collectivités locales. 
Le déploiement de ce compteur communicant en Haute-Saône se fera en 2018. Le compteur Linky ne modi-
fie pas les contrats en cours, quels que soient les fournisseurs et le type d’offre.  
Coût d’un compteur Linky pour le consommateur : la fourniture du compteur et l’interven-
tion de pose ne seront pas facturées. Le système Linky est un investissement d’Enedis 
pour moderniser le réseau, au même titre que l’enfouissement des lignes électriques.  
Un technicien spécialement habilité et formé à la pose du compteur Linky, salarié d’Ene-
dis ou d’une entreprise partenaire Enedis pour Linky effectuera les travaux. L’entreprise 
de pose informera le client de son passage au moins 25 jours avant la date prévue. Si 
sa présence est indispensable (compteur situé à l’intérieur d’un logement), un rendez-
vous sera pris avec le client. Le nouveau compteur sera installé en lieu et place du 
compteur actuel. L’intervention et la coupure associée durent 30 minutes, en moyenne.  
Le remplacement de l’ancien compteur en un compteur Linky est obligatoire et encadré 
par la loi. En cas d’obstruction persistante à son changement, vous serez soumis à un « relevé spécial » 
payant au moins une fois par an.  
De même, les communes ne peuvent pas interdire le déploiement des compteurs sur leur territoire.  
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RADARS  PÉDAGOGIQUES 

LE  COMPTEUR  LINKY 

AGENCE  DE  L’EAU 
L’agence de l’eau souhaite communiquer sur l’origine des redevances perçues auprès 
de tous les usagers de l’eau et la redistribution qui en est faite sous forme d’aides finan-
cières pour des actions de préservation des milieux aquatiques.  
Toutes ces informations sont disponibles sur le site : www.eaurmc.fr  
     rubrique « en direct avec vous, Collectivités ». 

92,10 % des automobilistes tendent à 
modérer leur vitesse en agglomération 

(inférieur à 60 km/h). 
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Du lundi 10 juillet au 4 août 2017 

ACCUEIL  DE  LOISIRS : DIABOLO  MÉLINOIS 

RAPPEL : À peine remises en place, les poubelles du parking de Solborde ont été remplies 
d’objets divers (cagette, outils rouillés, morceaux de contreplaqué), qui n’ont rien à voir avec le 
tri.  Les bénévoles de l’association « Les Amis de Notre Dame de Solborde » chargés de l’en-
tretien du parking privé (et non communal), sont obligés de vider à chaque fois les poubelles, 
de faire le tri et de porter ces indésirables à la déchetterie.  
Ces poubelles servent uniquement l’été pour les usagers venant profiter de cet endroit agréable 
et en aucun cas pour les particuliers et le voisinage. 

L’ancienne chorale paroissiale d’Échenoz la Méline est devenue 
en 2002 la Chorale Saint-Martin, plus souvent appelée chorale 
d’Échenoz. Elle a pris l’année dernière le nom de MELINA VOX 
pour ses concerts. Elle est dirigée par Pierre Etienney de Port 
sur Saône (chef de chœur) et les choristes viennent des envi-
rons : Andelarre, Échenoz-la-Méline, Flagy, Frotey-les-Vesoul, 
Noidans-les-Vesoul, Pusy, Quincey, Vaivre, Vellefrie et Vesoul. 
Les personnes aimant chanter peuvent venir nous rejoindre, 
répétition le mardi soir à 20 h 15 au 51 grande rue à Échenoz. 

Dimanche 25 juin 2017 : fête de la musique : 16 h 30 à la chapelle de Solborde : Claudie Charpillat et Méli-
na Vox. 
Samedi 23 juillet 2017 : procession à la chapelle de Solborde, départ à 17 h 15 du parking, route du pont 
du Diable, et chemin de Solborde, suivie des vêpres. 
Mardi 15 août 2017 : procession aux flambeaux, départ du parking de Solborde à 20 h 30 en passant par la 
route du pont du Diable et le chemin de Solborde. 
Dimanche 17 septembre 2017 : Journée du Patrimoine  
à 15 h à la chapelle de Solborde : intervenant  Mr Henri Marguet. 
Les barrières sont ouvertes le 2ème dimanche de chaque mois 
pour faciliter l’accès en voiture à la chapelle aux personnes à  
mobilité réduite, de 14 h à 17 h 30. 

 Du 10 au 13 juillet : Jeux d’antan, de maintenant et d’autres pays  
 Fabrication de jeux divers et organisation d’une kermesse en fin de semaine 

Du 17 au 21 juillet : À vos baskets, prêts, partez ! Basket-ball, balle au tam-
bourin, badminton, danse, volley-ball, hockey, gymnastique, foot, hand-ball… 

Du 24 au 28 juillet : Révèle-toi en super héros. Activités manuelles, grands jeux… 

Du 31 juillet au 04 août : Les générations musicales. Les enfants prépareront un spectacle : hip hop, dis-
co, rock, techno, reggae… Fabrication de décors, costumes, ateliers de mise en scène… 

 

 

AMAP’ÎLE  VERTE 
À Échenoz la Méline, le mardi soir sur la place d’Armes, c’est nous ! 

L’AMAP Île verte (Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne) organise chaque semaine une 
distribution de produits bio et locaux. 
On retrouve ainsi chaque mardi les paniers de légumes d’Elodie Knecht notre maraîchère bio installée à 
Grandecourt et chaque mois les bières bio de la Brasserie Redoutey de Lavigney ; mais aussi différents pro-
duits saisonniers (asperges, fruits, etc.). 
Les Amapiens s'engagent annuellement par la signature d'un contrat et un prépaiement à acheter la pro-
duction à un prix équitable.  La productrice s’engage à nous proposer une production de qualité, diversifiée, 
des produits locaux, frais et de saison.   
Les avantages sont nombreux : 
Pour les Amapiens, c'est la certitude de connaître la provenance et la qualité de ce qu'ils mettent dans leur 
assiette. C'est donc l'assurance de ne pas acheter des produits qui viennent du bout du monde et de pro-
mouvoir l’économie locale. C'est également la garantie d'avoir des produits frais, sains, de saison. 
Pour le producteur, c'est l'assurance d'un débouché pour ses produits et une sécurité de revenu. 
Vous pouvez vous arrêter un mardi soir lors de la distribution 18 h 30 - 19 h 30 pour nous rencontrer sous le 
préau. Nous contacter par mail : amapileverte@laposte.net ou au 06.32.55.27.43.    A bientôt ! 

SOCIÉTÉ  DE  PÊCHE 
L'énigme des monstres de la Méline : Mélinoises et Mélinois, deux monstres viennent d'être découverts 
dans la Méline. En effet, ce sont deux silures d'un mètre et de quatre-vingt centimètres de long qui étaient 
attachés dans le lit du cours d'eau avec une sangle, l'un encore vivant, l'autre mort récemment. Ces silures 
sont des poissons d'Europe, massifs et gluants, avec une grosse tête aplatie, une large bouche et deux gi-
gantesques moustaches. La gloutonnerie du silure le fait s'attaquer non seulement aux innombrables es-
pèces de poissons, grenouilles, mais aux rats et oiseaux d'eau, il ose s'attaquer même aux enfants.  

Sachez que ces deux monstres ont été extirpés par le garde de pêche et la Présidente, pour que la tranquil-
lité revienne sur le cours d'eau. Si vous, comme ce promeneur qui a fait cette découverte, rencontrez des 
poissons blancs ou exotiques autres que les truites de notre Méline, de 1ère catégorie et en réserve, n'hési-
tez pas à les signaler, comme la loi le stipule.  

D'autre part, la sécheresse est bien présente sur la commune, et notamment lorsque vous observez le ni-
veau bas de la rivière, qu'il faut préserver. Alors soyez vigilants, et respectez cette devise "tu ne lui rejette-
ras rien, tu lui puiseras bien moins et ainsi tu la respecteras bien !" 

AMPM 
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VISEAC 
Dans le cadre de la manifestation «  Les jardins naturels vous ou-
vrent leurs portes », organisée par « La Maison de la Nature de 
Brussey », l’association VISEAC  a fait  découvrir le samedi 11 juin, 
au 6 rue des Muriers son potager, et son jardin d’ornement et de bio-

diversité et a ainsi pu partager sa passion 
et son savoir faire du jardinage au naturel, 
sans pesticides. 

La fête champêtre organisée par l’Amicale Mélinoise du Pisse Menu 
aura lieu le dimanche 27 août 2017. De nombreux exposants et de 
belles animations vous attendent, venez nombreux ! 
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AMAP’ÎLE  VERTE 
À Échenoz la Méline, le mardi soir sur la place d’Armes, c’est nous ! 

L’AMAP Île verte (Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne) organise chaque semaine une 
distribution de produits bio et locaux. 
On retrouve ainsi chaque mardi les paniers de légumes d’Elodie Knecht notre maraîchère bio installée à 
Grandecourt et chaque mois les bières bio de la Brasserie Redoutey de Lavigney ; mais aussi différents pro-
duits saisonniers (asperges, fruits, etc.). 
Les Amapiens s'engagent annuellement par la signature d'un contrat et un prépaiement à acheter la pro-
duction à un prix équitable.  La productrice s’engage à nous proposer une production de qualité, diversifiée, 
des produits locaux, frais et de saison.   
Les avantages sont nombreux : 
Pour les Amapiens, c'est la certitude de connaître la provenance et la qualité de ce qu'ils mettent dans leur 
assiette. C'est donc l'assurance de ne pas acheter des produits qui viennent du bout du monde et de pro-
mouvoir l’économie locale. C'est également la garantie d'avoir des produits frais, sains, de saison. 
Pour le producteur, c'est l'assurance d'un débouché pour ses produits et une sécurité de revenu. 
Vous pouvez vous arrêter un mardi soir lors de la distribution 18 h 30 - 19 h 30 pour nous rencontrer sous le 
préau. Nous contacter par mail : amapileverte@laposte.net ou au 06.32.55.27.43.    A bientôt ! 

SOCIÉTÉ  DE  PÊCHE 
L'énigme des monstres de la Méline : Mélinoises et Mélinois, deux monstres viennent d'être découverts 
dans la Méline. En effet, ce sont deux silures d'un mètre et de quatre-vingt centimètres de long qui étaient 
attachés dans le lit du cours d'eau avec une sangle, l'un encore vivant, l'autre mort récemment. Ces silures 
sont des poissons d'Europe, massifs et gluants, avec une grosse tête aplatie, une large bouche et deux gi-
gantesques moustaches. La gloutonnerie du silure le fait s'attaquer non seulement aux innombrables es-
pèces de poissons, grenouilles, mais aux rats et oiseaux d'eau, il ose s'attaquer même aux enfants.  

Sachez que ces deux monstres ont été extirpés par le garde de pêche et la Présidente, pour que la tranquil-
lité revienne sur le cours d'eau. Si vous, comme ce promeneur qui a fait cette découverte, rencontrez des 
poissons blancs ou exotiques autres que les truites de notre Méline, de 1ère catégorie et en réserve, n'hési-
tez pas à les signaler, comme la loi le stipule.  

D'autre part, la sécheresse est bien présente sur la commune, et notamment lorsque vous observez le ni-
veau bas de la rivière, qu'il faut préserver. Alors soyez vigilants, et respectez cette devise "tu ne lui rejette-
ras rien, tu lui puiseras bien moins et ainsi tu la respecteras bien !" 

AMPM 
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VISEAC 
Dans le cadre de la manifestation «  Les jardins naturels vous ou-
vrent leurs portes », organisée par « La Maison de la Nature de 
Brussey », l’association VISEAC  a fait  découvrir le samedi 11 juin, 
au 6 rue des Muriers son potager, et son jardin d’ornement et de bio-

diversité et a ainsi pu partager sa passion 
et son savoir faire du jardinage au naturel, 
sans pesticides. 

La fête champêtre organisée par l’Amicale Mélinoise du Pisse Menu 
aura lieu le dimanche 27 août 2017. De nombreux exposants et de 
belles animations vous attendent, venez nombreux ! 
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FOYER  D’ANIMATION  ET  DE  LOISIRS 
ATELIER CRÉATIF 
L'atelier créatif poursuit ses activités avec à cœur de terminer ses "œuvres" avant la période de vacances. 
ACTIVITES PHYSIQUES 
Avec le printemps, les sorties à la journée ont repris.  En mars, une marche de 20 km 500 a réuni une 
tren-taine de marcheurs au départ de Chargey-les-Port. Par des chemins boisés,  ils ont  rejoint la ferme 
auberge d’Aboncourt pour un repas revigorant. L'après midi, pour la digestion, une côte était au menu 
pour rallier Purgerot et son magnifique lavoir, puis un raidillon pour regagner Chargey, sa chapelle, son 
église. Une jour-née tonique pleine de bonne humeur ! 
La sortie prévue le 28 avril dans les Vosges a dû être annulée en raison des intempéries. 
La dernière sortie a eu lieu le 26 mai à Venisey. 
ATELIER PATISSERIE 
La saison pâtisserie s'est achevée avec l'atelier de mai. Au programme de ce trimestre : 

Mars : mignardises sucrées (mini éclairs, mini figues, mini choux chantilly) 
Avril : pièces montées de choux  Mai : vacherin vanille fraise 

Rien que du bonheur pour les pâtissières qui après chaque séance emportent un copieux échantillon de 
leurs réalisations. 
VIDE GRENIERS 
Grâce à une cinquantaine de bénévoles du FAL, de l’Amicale du Pisse 
Menu, des Anciens Combattants, de ND de Solborde et des Marmou-
sets, le vide-greniers du 2 avril 2017 a remporté un franc succès. Toute 
la journée, les nombreux visiteurs ont pu admirer et acquérir de mul-
tiples trésors sur les 192 emplacements des vendeurs. À la restauration, 
chacun a pu apprécier la qualité des grillades, sandwichs et gaufres. À 
la buvette, comme partout sur le vide-greniers, chacun était satisfait d’avoir l’opportunité de partager un mo-
ment de grande convivialité. Les bénéfices générés permettront aux associations participantes de réaliser 
davantage d’activités au sein de la commune ou de l’école. 
BIBLIOTHEQUE 
La bibliothèque ferme en juillet et août. Afin de permettre aux lecteurs de patienter jusqu'à la rentrée, une 
permanence sera assurée le samedi 29 juillet de 10 h à 12 h. 
CULTUREL 
Après un voyage dans les Vosges, la saison culturelle se termine par la visite 
de l'usine d'embouteillage de Velleminfroy. L'équipe, jamais à court d'idées, se 
réunira afin de préparer la prochaine saison. 
RALLYE PÉDESTRE 
Le rallye pédestre prévu le 30 avril a dû être reporté faute d'un nombre suffisant 
de participants. 
OENOLOGIE 
La soirée œnologie du 8 juin au restaurant "les 5 sens" a été consacrée aux vins des Côtes du Rhône. 
ATELIER INFORMATIQUE 
À l'automne, le FAL offrira, comme les années précédentes, une formation "informatique". Celle-ci pourra se 
décliner, selon les besoins, en session d'environ 20 h adressée aux vrais débutants (si assez d'inscrits) et/
ou une session pour approfondir les connaissances informatiques. L'ordinateur et son environnement, la 
gestion de dossiers et de fichiers, internet et la sécurité, la messagerie, la gestion de photos… le pro-
gramme sera finalisé avec les participants en temps voulu. 
Pour tous renseignements et toute inscription, prendre contact auprès de : Jocelyne VIEILLE   
Tél. 03.84.75.78.63  ou par mail : jocelyne.vieille@wanadoo.fr 
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REPROSYSTEME 

 

Le 25 mars à Lure, les jeunes pousses du club ont participé aux poussinades à 
Lure, l’occasion pour ces jeunes gymnastes de montrer leur savoir faire ! 
Léna Boggio, Clémentine Charrier, Ninon Crevat, Solène Forentin, Valentine 
Goichot, Jade Concalvès, Emy Maitrot, Apolline Vion, Kylée Faivre, Laëtitia Gar-
ret, Lauryne Valenaire, Chloé Coin, Mélodie Gilles, Louise Roggy, Eva Roxo Clé-
mente, Julie Simard, Valentine Collardey, Noa Roquès, Maéva Grosjean, Julia 
Lapointe, Ilana Masselin, Manon Pougeux, Lylou Saulnier Masson, Laura Tarby, 
Eléanore Boisson  

Le club de Dole organisait samedi 8 avril le Championnat Franche-Comté gym 
acrobatique. 
3 groupes de la Légère Mélinoise y participaient. 
En trophée B 7/15 ans : duo Lili-Jeanne Aubry et Jeanne Valentini  sont 3ème  
En trophée Evolu’gac 7/15 ans : duo Maud Crucet et Lilou Labas sont également 
3ème  
En trophée Evolu’gac 7/15 ans quatuor, Yannis Masoni, 
Pauline Boichot, Léonie Choux et Léna Boggio obtiennent la 

2ème  place 
Le plein de médailles pour la relève du club ! 
Déplacement à Mouilleron le Captif, en Vendée, pour le Championnat de France 
teamgym et gym acrobatique les 12 et 13 mai. 
En teamgym, la blessure d’une gymnaste au premier agrès a contraint l’équipe à 
abandonner ! Avec Erika Figard, Océane Daunis, Camille Schnoebelen, Eva Girard, 
Elina Chapusot-Guillemet, Tess Scharly et Marylène Cuney.  

 
Pour la gym acrobatique,  trois groupes constituaient l'équipe.  
Le duo Elina Chapusot Guillemet et Camille Hoffsschurr réalise un beau passage dans 
l'ensemble, idem pour le trio Erika Figard, Emma Michaux et Elina Girard, mais qui accuse 
une petite chute sur un élément individuel, ça ne pardonne pas ! Le passage du trio Eva 
Girard, Lisa Pierron et Margot Viard est plus mitigé, mais grosses fautes sur un porté. 
L'équipe termine donc à la 
18ème place sur 32 !  
Bravo à toutes les filles !  
 

La Légère Mélinoise organise son gala de fin 
d’année le samedi 17 juin au gymnase des 
Haberges à 15 h . 
N’hésitez pas à venir les applaudir !  
Entrée gratuite  

LÉGÈRE  MÉLINOISE 
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 17/06 Fête de la musique
 17/06 Gala Légère mélinoise aux Haberges
 24/06 ELM Summerbreak
 25/06 Fête de la musique à Solborde
 26/06 Ramassage des déchets verts
 27/06 Collecte du verre
 04/07 Ramassage des encombrants
 06/07 Tour de France
 10/07 Ramassage des déchets verts
 13/07 Repas dansant - Bal populaire
 14/07 Cérémonie au monument aux morts à 11 h
 24/07 Ramassage des déchets verts
 25/07 Collecte du verre
 01/08 Ramassage des encombrants
 08/08 Estivales de Saône (Longeville)
 21/08 Ramassage des déchets verts
 22/08 Collecte du verre
 27/08 Fête champêtre
 28/08 Ramassage des déchets verts
 31/08 Thé ambulant
 05/09 Ramassage des encombrants
 11/09 Ramassage des déchets verts
 17/09 Journée du Patrimoine à Solborde
* Rappel : les déchets verts et les encombrants sont

collectés sur inscription en mairie

Neuf naissances de mars à mai 2017 
Lucien OKOLE MAYIGUÉ le 17 mars  
Guillaume SGARBI né le 19 avril 

Cinq mariages de mars à mai 2017  
Annie LOMBARD et Patrice VALDENAIRE le 19 mai 
Alexane ROUSSELOT et Charlie ROUX le 27 mai  

Décès mars à mai 2017 
Roch GUÉRINON le 8 mars  
René MASSET le 3 avril 
Jean-Luc POISSENOT le 14 avril  
Fabrice MILLOT le 9 mai 2017 
Monique BERSOT veuve FAIVRE le 7 mai 
Henri COUTELLE le 7 mai 
Michel GUYOT le 9 mai  

Blog mairie : www.echenoz-la-meline.fr 
Toutes nos infos sont actualisées régulièrement sur notre blog.  

N’hésitez pas à vous abonner pour recevoir les messages de mise à jour. 
Secrétariat de mairie : 03.84.75.14.77  mail echenoz-la-meline@vesoul.fr 
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AGENDA 

Directeur de publication : Serge Vieille. Coordination rédaction : 
Serge Vieille, Karine Biot-Goguey, Anne Rebeschini. Ont contri-
bué à la rédaction de ce numéro : Serge Vieille, Anne Greget, 
Karine Biot-Goguey, Bruno Liegeon, René Rognon, Sandra 
Badet, Evelyne Vernier, Myriam OKOLE, Anne Rebeschini, les 
présidents des associations mélinoises. Tirage en 1 550 exem-
plaires.  

Parution trimestrielle. Prochaine parution : septembre 2017 

Imprimeur : Imprimerie Reprosystem Dépôt légal : 06-2014 

ÉTAT  CIVIL 

CHATS 
Rappel : les personnes sensi-
bilisées et qui souhaitent par-
ticiper à une action sur la sté-
rilisation des chats errants 
peuvent se faire connaître au 
secrétariat de mairie.  
Tél : 03.84.75.14.77 

MANIFESTATIONS 
Estivales de Saône le 
08 août : le festival 
s’invite dans notre com-
mune pour un concert au 
stade de Longeville. 

Thé ambulant le 31 août : ba-
lade dans les rues d’Échenoz, 
dans les cours et les jardins de 
particuliers, avec dégustation de 
thés variés. 
Informations complémentaires à venir 
sur le blog. 


